


















EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS SOLESMOIS 

Séance du 15 décembre 2020 à 19h 

Salle des fêtes Gérard Carlier de Solesmes 

Convocation du 9 décembre 2020   

Membres en exercice : 36 

Présidence : Monsieur Paul SAGNIEZ 

Titulaires présents : Mme Maryse BALEMBOIS-LESAGE, M. Christophe BISIAUX, M. Serge BLICQ, M. Jean-Marc BOUCLY, M. Yvan 
BRUNIAU, M. Jacky CALZADA, Mme Cathy CARPENTIER, M. Denis DELSART, M. Michel DHANEUS, Mme Odile DUWEZ, M. Didier 
ESCARTIN, M. Jean FAURE, M. Georges FLAMENGT, Mme Joselyne GILLERON, M. Bertrand GRESSIEZ, M. Stéphane HOOGE, M. 
Fernand KIK, Mme Jocelyne LANZOTTI, M. Jean-Marc LEMEITER, Mme Véronique LERIQUE, Mme Hélène LEVREZ-THERON, Mme 
Sylviane MAROUZE, Mme Anne-Marie MARTY, M. Frédéric PONTOIS, Mme Laurence PRALAT, M. Gilles QUARRE, M. Paul SAGNIEZ, M. 
Roland SALENGRO, M. Denis SEMAILLE  

Titulaires absents ayant donné pouvoir : M. Gilbert GERNET a donné pouvoir à Mme Cathy CARPENTIER, M. David LEDIEU a donné 
pouvoir à Mme Véronique LERIQUE, Mme Caroline MESSIEN a donné pouvoir à M. Paul SAGNIEZ, M. Olivier THUILLIEZ a donné pouvoir 
à M. Yvan BRUNIAU 

Titulaire absent excusés : M. Grégory GODFROY, M. Marc GUILLEZ, Mme Michèle ROCQUET 

Secrétaire de séance : M. Christophe BISIAUX 
 

DELIBERATION 2020.92 PORTANT ADHESION A L’UNION NATIONALE DES CENTRES COMMUNAUX 

ET INTERCOMMUNAUX D’ACTION SOCIALE (UNCCAS) ET L’UNION DEPARTEMENTALE DES 

CENTRES COMMUNAUX ET INTERCOMMUNAUX D’ACTION SOCIALE (UDCCAS) DU NORD  

 
Afin de s’appuyer sur l’expertise de UNCCAS et de l’UDCCAS du Nord et de bénéficier de leurs services pour 
mener une réflexion sur l’opportunité de créer un Centre Intercommunal d’Action Social (CIAS) sur le territoire, il 
convient d’approuver l’adhésion de la CCPS à l’UNCCAS et à l’UDCCAS du Nord à compter du 1 janvier 2021.  
 
L’UDCCAS du Nord a pour missions de :  
- Accompagner les adhérents à la réalisation de l’Analyse des Besoins Sociaux (ABS)  

- Organiser des journées d’échanges, des groupes de travail thématiques et des réunions d’informations 

- Diffuser des informations sur l’actualité juridique et réglementaire 

- Organiser des formations sur le territoire Départemental, avec le concours du CNFPT 
 
L’UNCCAS a pour missions de :  
- Représenter, défendre et structurer le réseau national des CCAS/CIAS  

- Accompagner les adhérents en leur apportant la formation, l’aide technique et juridique nécessaire au 
développement de leurs activités  

- Valoriser et promouvoir l’action sociale publique à l’échelle communale et intercommunale  

- Développer l’échange d’expériences (banque d’expériences, formations…)  
 
A titre indicatif, le montant de l’adhésion annuelle à l’UDCCAS du Nord est fixé à hauteur de 0.025 euro par habitant 
(soit 375 euros par an), le montant de l’adhésion annuelle à l’UNCCAS est fixé à hauteur de 0.03435 euro par 
habitant (soit 515,25 euros par an).  
 
 
 
 
 
 
 
 



Le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du Pays Solesmois,  

Considérant la délibération 2020.91 du 16 décembre 2020 portant création d’un groupe de travail afin d’étudier les 
enjeux et les modalités de l’élaboration d’un centre intercommunal d'action sociale (CIAS) sur le territoire. 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,  
Approuve les adhésions à l’UDCCAS du Nord et l’UNCCAS à compter du 1 janvier 2021, 
Autorise le Président à signer tout document relatif à ce sujet. 
 
 
 

Certifié exécutoire par Nous, Président de la Communauté   
de Communes du Pays Solesmois 
Compte tenu de la transmission en Sous-préfecture 
et de la publication le 17/12/2020    

 
 

 




















































